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SEANCE N° 5 DU 18 AVRIL 2019:  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le dix-huit avril deux mille dix-neuf, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 11 avril 2019 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne 

GOBBER, Nadia JOSSERAND, Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Absents : Julie LATHUILLE (excusée), Christophe GEORGES (excusé), Jean-Claude LOYEZ (excusé), 

Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI  et Stéphane PACCARD. 

Ont donné pouvoir : Julie LATHUILLE à Nicole BERNARD-BERNARDET, 

                                    Christophe GEORGES à Corinne GOBBER, 

 Jean-Claude LOYEZ à Philippe ROISINE 

Philippe ROISINE a été élu secrétaire de séance. 

 

 

DEL_05282019.  

Objet : TRAVAUX DIVERS DE VOIRIE ET DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA 

SALLE DES FETES  : CONTRATS DEPARTEMENTAUX D’AVENIR ET DE 

SOLIDARITE. 

 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil les devis concernant 

divers travaux de voirie pour l’année 2019. 

 

L’estimation du montant des travaux s’élève à 94.210,00 € H.T. 

 

Le plan de financement pourrait être le suivant :  

- aide estimée du Conseil Départemental  30.000,00 € 

- autofinancement communal  64.210,00 € 

 

Les travaux seront débutés courant 2019. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- S’ENGAGE à réaliser les travaux précités ; 

 

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel et l’échéancier de 

réalisation ; 

 

- SOLLICITE l’aide financière du Conseil Départemental dans le cadre 

des contrats départementaux d’Avenir et de Solidarité ;  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants :  11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_05292019. 

Objet : Convention de conseil à membre de la Société d’Économie 

Alpestre. Unité pastorale de Praz D’Zeures  - Conservation et amélioration 

des bâtiments d’alpage «  Alimentation photovoltaïque ». 

 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de conservation 

et d’amélioration du chalet d’alpage de Praz D’Zeures. Les travaux 

consisteront à installer un générateur photovoltaïque pour alimenter le 

chalet d’alpage actuellement dépourvu de moyen d’éclairage.  

Il est exposé au Conseil Municipal que, les dossiers de demande de 

financement, l’appui technique et administratif, sont effectués par la 

Société d’Économie Alpestre de Haute-Savoie, association 

départementale à laquelle la Commune adhère. 

Il est proposé au Conseil Municipal de passer une convention de conseil 

avec la SEA relative à ce projet. 

La contribution financière proposée et plafonnée par la SEA 74 est de : 

885,00 € pour un montant estimé de 11 444,00 euros Hors Taxes de 

travaux  

 

Il est précisé que cette convention ne prendra effet qu’après inscription 

définitive du dossier auprès du Conseil Départemental de la Haute-

Savoie. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 DEMANDE l’appui de la Société d’Économie Alpestre pour l’assister en 

vue de la réalisation des travaux prévus sur l’unité pastorale de Praz 

d’Zeures. 

- APPROUVE le montant de la contribution proposée à 885,00 euros net 

de Taxes pour ce programme de travaux ; 

- DEMANDE à Monsieur le Maire d’inscrire les sommes correspondantes 

au budget;  

- ACCEPTE la convention en ses termes et prend acte que cette 

dernière ne prendra effet qu’après transmission du dossier auprès des 

financeurs 

- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer cette convention 

et veiller à son exécution. 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXEDEL_05292019. 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants :  11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_05302019. 

Objet : Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la 

Haute-Savoie. Schéma des Espaces Naturels Sensibles 2017-2022 Unité 

pastorale de Praz D’Zeures  - Conservation et amélioration des bâtiments 

d’alpage «  Alimentation photovoltaïque ». 
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Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de conservation 

et d’amélioration du chalet d’alpage de Praz D’Zeures. Les travaux 

consisteront à installer un générateur photovoltaïque pour alimenter le 

chalet d’alpage actuellement dépourvu de moyen d’éclairage.  

Monsieur le Maire indique que le montant des dépenses est estimé à 12 

329,00 euros TTC, assistance comprise. 

Monsieur le Maire rappelle que cette action peut faire l’objet d’une 

demande d’aide financière auprès du Conseil Départemental de la 

Haute Savoie dans le cadre du Schéma des Espaces Naturels Sensibles. 

Le plan de financement pourrait être le suivant : 

 Subvention Conseil Départemental de la Haute Savoie sollicitée 

 9 863,20 € 

 Autofinancement restant à la charge de la commune  

 2 465,80 € 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le programme de travaux pour un montant de 12 329,00 

euros TTC ; 

- SOLLICITE auprès du Conseil Départemental de la Haute-Savoie une 

subvention au taux le plus élevé possible ; 

- S’ENGAGE à respecter le règlement financier du Conseil 

Départemental de la Haute Savoie 

- S’ENGAGE à apporter l’autofinancement nécessaire à la réalisation 

de cette opération ;  

- S’ENGAGE à respecter les délais de réalisation de l’opération 

mentionnés dans la convention financière annexée au Contrat 

départemental pour un Espace Naturel Sensible ; 

- S’ENGAGE à conserver les ouvrages créés à usage pastoral pendant 

30 ans ; 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Président, pour signer les contrats ENS, 

pour appliquer ces décisions, signer tous les documents nécessaires 

à la réalisation de ce projet et procéder aux notifications et 

affichages réglementaires. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_05312019. 

Objet : Opposition à l’encaissement des recettes des ventes de bois par 

l’Office National des Forêts en lieu et place de la commune. 

 

 
Monsieur Le Maire expose : 

 

 

Vu l’Article 6.1 du Contrat d’Objectifs et de Performance, entre l’État, la 

Fédération nationale des communes forestières et l’Office National des 

Forêts (ONF), pour la période 2016-2020 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants :  11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants :  11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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Considérant : 

• le non-respect de ce Contrat d’Objectifs et de Performance sur le 

maintien des effectifs et le maillage territorial ; 

• l’opposition des représentants des communes forestières à 

l’encaissement des recettes des ventes de bois par l’Office National des 

Forêts en lieu et place des collectivités exprimée par le Conseil 

d’Administration de la Fédération nationale des communes forestières le 

13 décembre 2017, réitérée lors du Conseil d’Administration de la 

Fédération nationale des communes forestières le 11 décembre 2018 ; 

• le budget 2019 de l’ONF qui intègre cette mesure au 1er juillet 2019, 

contre lequel les représentants des communes forestières ont voté lors du 

Conseil d’Administration de l’ONF du 29 novembre 2018 ; 

• les conséquences pour l’activité des trésoreries susceptibles à 

terme de remettre en cause le maillage territorial de la DGFIP et le 

maintien des services publics ; 

• l’impact négatif sur la trésorerie de la commune que génèrerait le 

décalage d’encaissement de ses recettes de bois pendant plusieurs 

mois ; 

• que la libre administration des communes est bafouée 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

- DECIDE de refuser l’encaissement des recettes des ventes de bois 

par l’ONF en lieu et place des services de la DGFIP 

- DECIDE  d’examiner une baisse des ventes de bois et des travaux 

forestiers dans le budget communal 2019 et d’examiner toute 

action supplémentaire qu’il conviendrait de conduire jusqu’à 

l’abandon de ce projet 

- AUTORISE Monsieur Le Maire ou son représentant à signet tout 

document relatif à cette décision. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_053212019. 

Objet : Dotation de soutien à l’investissement public local – 

Réaménagements des espaces publics du Chef-Lieu. 

 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le montant estimé pour 

les réaménagements des espaces publics du Chef-Lieu de 30.166 € H.T. 

 

Monsieur le Maire propose de demander une aide exceptionnelle à 

l’Etat. Le plan de financement serait alors le suivant : 

Montant transaction HT  30.166,00 € 

Subvention de l’Etat FSIL  15.000,00 € 

Subvention du Département  7.650,00 € 

Autofinancement   7.516,00 € 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants :  11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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- SOLLICITE une aide exceptionnelle de l’Etat (fonds d’aide à 

l’investissement public local) d’un montant le plus élevé possible, 

soit 15.000 € 

- S’ENGAGE à apporter l’autofinancement complémentaire 

nécessaire à la réalisation des travaux, 

- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les 

formalités nécessaires à la mise en œuvre de cette opération. 

 

 

 

 

 

SEANCE N° 5 : DEL_05282019; DEL_05292019 ; ANNEXEDEL_05292019 ; DEL_05302019 ; DEL_05312019 ; 

DEL_05322019. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 2 MAI 2019 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Frédéric GILSON 

Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 
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